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Réunion du 18 janvier 2024 

 
Guéreins Genouilleux : arrêté municipal mairie de GUEREINS du 1 décembre au 29 février 2024 ! 
Ol. Rives de l’Ain : commune de JUJURIEUX du 9 décembre au 20 janvier 2024 ! 
Mille Etangs Sc : arrêté municipal mairie de SAVIGNEUX du 11 décembre au 31 janvier 2024. 

 
* * * * * * * * * * * * * * * 
 

Les rencontres non jouées D1 – D2 – D3 – D4 ont été reprogrammées en février 2024. 
Vérifiez vos calendriers. 

Si vous constatez des anomalies, envoyer un e.mail avant le 22 janvier au district. 
 
 

Courriers reçus : 
Veyle Saône Fc : rencontres D2 et D3 au stade municipal de ST ANDRE d’HUIRIAT à parti du 20 
avril. 
Dombes Bresse Fc : modification horaire de rencontres (à valider par footclubs). 
Bresse Foot01 : desiderata pour équipe 4. 
Haut Revermont : remarques sur composition D5. Voir décision ci-dessous. 
Dortan Lavancia As : remarques sur composition D5. Voir décision ci-dessous. 
Grièges Pt Veyle As : remarques sur composition D5. Voir décision ci-dessous. 
Guéreins Genouilleux As : problème d’horaire au 25 février corrigé. 
Ol. Rives de l’Ain : rencontre D1 du 11 février (report J8) au stade G. GAILLARD à ST MARTIN du 
MONT. 
  
 
Equipes supplémentaire engagées pour phase 2 de D5 : 

 
- Bord de Veyle Fc 3 
- En attente Vaux en Bugey Us 3 
- Fareins Sône Vallée 3 
- Lagnieu Cs 4 

 
 

Suite à plusieurs remarques de clubs, la commission des règlements, en accord avec la 
commission sportive, revient sur la décision sur le nombre de poules en D5. 

Le niveau 1 sera composé de 4 poules de 6 et le niveau 2 de 3 poules de 9 ou 10. 
 
 

Po/la Commission Sportive, 
Jacques CONTET, David BEREIZIAT, 
JACUZZI Vincent 
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